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(54) Machine à imprimer comportant au moins un poste d’impression sérigraphique et au moins
un poste d’impression numérique fonctionnant par jet d’encre

(57) Cette machine à imprimer est du genre com-
portant un convoyeur sans fin (11), qui porte, de place
en place, une pluralité de supports porte-objet (13), et
au moins un poste d'impression sérigraphique (14) dis-
posé à l'aplomb du trajet de ces supports porte-objet
(13).

Suivant l'invention, cette machine à imprimer com-
porte, également, au moins un poste d'impression nu-
mérique (15), qui fonctionne par jet d'encre, et qui est
destiné à intervenir à la demande.

Application, notamment, à l'impression de disques
compacts.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale les machines à imprimer du genre comportant
un convoyeur sans fin qui porte, de place en place, une
pluralité de supports porte-objet, et au moins un poste
d'impression sérigraphique, qui, disposé à l'aplomb du
trajet des supports porte-objet, est apte à assurer tour
à tour l'impression des objets portés par ceux-ci.
[0002] Les postes d'impression sérigraphique ont de
nombreux avantages, qui les font apprécier pour l'im-
pression d'articles très divers, et, par exemple, pour cel-
le de disques compacts.
[0003] En particulier, ils sont avantageusement sus-
ceptibles de cadences de travail relativement élevées,
de l'ordre par exemple d'un disque compact par secon-
de, parce que, l'écran de soie qu'ils mettent en oeuvre
s'appliquant par lui-même à l'ensemble de la surface à
imprimer, ils concernent d'emblée la totalité de celle-ci.
[0004] Ils conviennent donc tout particulièrement lors-
que le nombre d'articles à imprimer en série est relati-
vement important, en étant par exemple supérieur à mil-
le.
[0005] Les postes d'impression sérigraphique ont ce-
pendant pour inconvénient de nécessiter, avant leur mi-
se en route, un réglage en position de leur écran de soie,
pour ajuster la position de l'impression assurée par ce-
lui-ci par rapport à la surface à imprimer, et, le cas
échéant, c'est-à-dire lorsque doit intervenir un change-
ment de couleur, le nettoyage de la raclette et de la con-
tre-raclette associées à cet écran de soie.
[0006] Le temps de mise en route correspondant peut
par exemple atteindre plusieurs minutes.
[0007] Par suite, lorsque, comme cela est le cas fré-
quent, plusieurs postes d'impression sérigraphique sont
à mettre en oeuvre pour l'impression d'un même article,
à raison d'un poste d'impression sérigraphique par cou-
leur à appliquer à celui-ci, le temps global d'utilisation
de la machine à imprimer devient très largement supé-
rieur à son temps réel d'impression, en étant par exem-
ple trois à quatre fois supérieur à celui-ci, au détriment
de la productivité.
[0008] La présente invention a d'une manière géné-
rale pour objet une disposition de nature à permettre de
minimiser cet inconvénient.
[0009] De manière plus précise, elle a pour objet une
machine à imprimer du genre comportant un convoyeur
sans fin, qui porte, de place en place, une pluralité de
supports porte-objet, et au moins un poste d'impression
sérigraphique disposé à l'aplomb du trajet de ces sup-
ports porte-objet, cette machine à imprimer étant d'une
manière générale caractérisée en ce qu'elle comporte,
également, au moins un poste d'impression numérique,
qui fonctionne par jet d'encre, et qui est destiné à inter-
venir à la demande.
[0010] Les postes d'impression numérique fonction-
nant par jet d'encre sont bien connus par eux-mêmes,
et ils ont pour avantages, d'une part, d'opérer directe-

ment, sans faire appel à un quelconque accessoire, tel
qu'écran, cliché ou autre, et en permettant donc de faire
l'économie d'un tel accessoire, et, d'autre part, de pou-
voir assurer, par eux-mêmes, l'impression de plusieurs
couleurs, sans nécessiter de réglage spécifique pour
chacune de celles-ci.
[0011] Il suffit, en effet, qu'ils comportent autant de bu-
ses d'impression qu'il y a de couleurs à imprimer, et que,
dûment programmée à cet effet, leur commande assure
de manière contrôlée l'intervention de chacune de ces
buses d'impression.
[0012] Mais, opérant point par point, et ligne par ligne,
les postes d'impression numérique fonctionnant par jet
j'encre ont pour inconvénient de n'être susceptibles que
de cadences de travail relativement faibles, très infé-
rieures, en tout cas, à celle d'un poste d'impression sé-
rigraphique.
[0013] Cependant, dès que le nombre d'articles à im-
primer en série est relativement faible, en étant par
exemple inférieur à mille, la productivité d'une machine
à imprimer mettant en oeuvre un tel poste d'impression
numérique fonctionnant par jet d'encre devient concur-
rentielle avec celle d'une machine à imprimer mettant
en oeuvre un poste d'impression sérigraphique, et il en
est ainsi a fortiori si, comme cela est le cas le plus fré-
quent, plusieurs couleurs sont à imprimer sur un même
article.
[0014] En permettant à l'utilisateur de la machine à
imprimer suivant l'invention de faire intervenir à son gré,
suivant les nécessités du moment, et, plus précisément,
suivant le nombre d'articles à imprimer, un poste d'im-
pression numérique fonctionnant par jet d'encre, en le
substituant par exemple à un poste d'impression séri-
graphique, la disposition suivant l'invention conduit
avantageusement au maintien d'une productivité ac-
ceptable pour cette machine à imprimer, même lorsque
le nombre d'articles à imprimer est relativement faible.
[0015] En outre, cette disposition, qui associe un pos-
te d'impression numérique fonctionnant par jet d'encre
à un poste d'impression sérigraphique, est d'autant plus
avantageuse que, l'impression par jet d'encre nécessi-
tant la présence, sur les objets à imprimer, d'une couche
de matière absorbante ou de vernis, cette couche de
matière absorbante ou de vernis peut aisément être ap-
pliquée à ces objets à un poste d'impression sérigraphi-
que.
[0016] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront d'ailleurs de la description qui va suivre,
à titre d'exemple, en référence aux dessins schémati-
ques annexés sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'une machi-
ne à imprimer suivant l'invention ;
la figure 2 est, à échelle supérieure, une vue en
perspective du poste d'impression numérique fonc-
tionnant par jet d'encre qu'elle comporte ;
la figure 3 est une vue partielle de dessus de ce
poste numérique, suivant la flèche III de la figure 2,
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et avec une partie du convoyeur sans fin associé ;
les figures 4A, 4B sont des vues en perspective qui,
analogues à celle de la figure 1, illustrent deux pha-
ses successives de mise en oeuvre de cette machi-
ne à imprimer.

[0017] Tel qu'illustré sur ces figures, la machine à im-
primer 10 suivant l'invention comporte, globalement, de
manière connue en soi, un convoyeur sans fin 11, qui
porte, de place en place, une pluralité de supports porte-
objet 13, et au moins un poste d'impression sérigraphi-
que 14 disposé à l'aplomb du trajet de ces supports por-
te-objet 13.
[0018] Cette machine à imprimer 10 ne relevant pas,
par elle-même, de la présente invention, elle ne sera
pas décrite dans tous ses détails ici.
[0019] Il en est ainsi, en particulier, du convoyeur sans
fin 11, des supports porte-objet 13, et du poste d'impres-
sion sérigraphique 14, et c'est en outre la raison pour
laquelle ce convoyeur sans fin 11, ces supports porte-
objet 13, et ce poste d'impression sérigraphique 14,
n'ont été que schématisés, par leur contour, sur les fi-
gures.
[0020] S'agissant, par exemple, du convoyeur sans
fin 11, il suffira d'indiquer que, dans la forme de réalisa-
tion représentée, il est formé, à titre d'exemple, par un
plateau de contour circulaire monté rotatif sur un bâti
12, à la manière d'une tourelle, et que les supports por-
te-objet 13 qu'il porte sont répartis circulairement à un
pas régulier autour de l'axe de rotation A de ce plateau.
[0021] S'agissant du poste d'impression sérigraphi-
que 14, il suffira, corollairement, de rappeler que, de ma-
nière connue en soi, il met en oeuvre un écran de soie
formant pochoir, dont certaines des mailles sont libres
et d'autres obturées, suivant l'impression à assurer, et
que, à cet écran de soie, est associée une raclette, qui,
montée mobile à cet effet, est apte, notamment, à forcer
de l'encre à passer à travers ses mailles libres.
[0022] En pratique, plusieurs postes d'impression sé-
rigraphique 14 sont répartis autour du convoyeur sans
fin 11, à raison d'un poste d'impression sérigraphique
14 par couleur à appliquer aux articles à imprimer.
[0023] Par mesure de simplicité, seuls deux postes
d'impression sérigraphique 14 ont été schématisés sur
les figures.
[0024] En pratique, également, à chacun des postes
d'impression sérigraphique 14 ainsi mis en oeuvre est
usuellement associé un poste de séchage, non repré-
senté.
[0025] D'autres postes, également non représentés,
peuvent aussi être prévus le long du convoyeur sans fin
11, tels que, par exemple, un poste de chargement et/
ou de déchargement, un poste de dépoussiérage, et un
poste de flammage.
[0026] Suivant l'invention, la machine à imprimer 10
comporte, également, au moins un poste d'impression
numérique 15, qui fonctionne par jet d'encre, et qui est
destiné à intervenir à la demande.

[0027] Par exemple, et cela est le cas dans la forme
de réalisation représentée, ce poste d'impression nu-
mérique 15 est associé à un poste d'impression sérigra-
phique 14, et il est apte à être substitué à celui-ci.
[0028] Dans la forme de réalisation représentée, le
poste d'impression sérigraphique 14 auquel est ainsi
associé un poste d'impression numérique 15 est esca-
motable.
[0029] Les postes d'impression sérigraphique 14
autres que celui auquel le poste d'impression numéri-
que 15 peut être substitué ne sont pas, eux, nécessai-
rement escamotables.
[0030] Mais certains au moins d'entre eux peuvent
l'être si désiré.
[0031] Dans la forme de réalisation représentée, le
poste d'impression sérigraphique 14 auquel est associé
le poste d'impression numérique 15 est monté mobile
entre une position de service, qui est relativement pro-
che du convoyeur sans fin 11, et pour laquelle il est apte
à intervenir, figure 1, et une position d'attente, qui est
relativement éloignée du convoyeur sans fin 11, et pour
laquelle il laisse entre celui-ci et lui un espace 16 suffi-
sant pour que le poste d'impression numérique 15 puis-
se être implanté à sa place, figures 4A et 4B.
[0032] En pratique, dans la forme de réalisation re-
présentée, le poste d'impression sérigraphique 14 est
monté coulissant sur au moins une colonne 18, qui
s'étend sensiblement perpendiculairement au con-
voyeur sans fin 11.
[0033] Par exemple, et tel que représenté, deux co-
lonnes 18 sont prévues, parallèlement l'une à l'autre, à
distance l'une de l'autre.
[0034] Corollairement, le poste d'impression numéri-
que 15 est globalement monté mobile entre une position
d'attente, pour laquelle il est écarté du convoyeur sans
fin 11, figures 1 et 4A, et une position de service, pour
laquelle, en substitution au poste d'impression sérigra-
phique 14, il est à l'aplomb du trajet des supports porte-
objet 13 portés par ce convoyeur sans fin 11, figure 4B.
[0035] En pratique, dans la forme de réalisation re-
présentée, le poste d'impression numérique 15 est mon-
té coulissant sur au moins un rail 20, qui s'étend sensi-
blement parallèlement au convoyeur sans fin 11.
[0036] Par exemple, et tel que représenté sur la figure
1, deux rails 20 sont prévus, parallèlement l'un à l'autre,
à distance l'un de l'autre.
[0037] Dans la forme de réalisation représentée, le
poste d'impression numérique 15 est porté par un bâti
21 indépendant, c'est-à-dire par un bâti 21 distinct du
bâti 12 portant le convoyeur sans fin 11 et le poste d'im-
pression sérigraphique 14.
[0038] Par exemple, et tel que représenté, ce bâti 21
est équipé de roulettes 22, pour son approche du bâti
12, et les rails 20, qui sont portés par ce bâti 21, per-
mettent si nécessaire un ajustement plus fin de la posi-
tion du poste d'impression numérique 15 par rapport au
bâti 12, sensiblement parallèlement au convoyeur sans
fin 11.
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[0039] Dans la forme de réalisation représentée, le
poste d'impression numérique 15 est en outre monté ré-
glable en position sensiblement perpendiculairement au
convoyeur sans fin 11.
[0040] Plus précisément, dans cette forme de réalisa-
tion, il est monté coulissant sur au moins un montant 24,
qui s'étend sensiblement perpendiculairement au con-
voyeur sans fin 11, et qui est porté par un chariot 25
monté mobile sur les rails 20.
[0041] Par exemple, et tel que représenté sur la figure
1, deux montants 24 sont prévus, parallèlement l'un à
l'autre, à distance l'un de l'autre.
[0042] Dans la forme de réalisation représentée, le
poste d'impression numérique 15 comporte une traver-
se 27, qui, à la manière d'une table X-Y, est montée mo-
bile suivant deux directions D1, D2 orthogonales, tel que
schématisé par des doubles flèches sur la figure 2, et
qui porte au moins une tête d'impression 28.
[0043] En pratique, l'une des directions D1, D2 de mo-
bilité de cette traverse 27, en l'espèce la direction D1,
est sensiblement tangentielle par rapport au plateau for-
mant le convoyeur sans fin 11, et l'autre, et, donc, en
l'espèce, la direction D2, est sensiblement radiale par
rapport à celui-ci.
[0044] En pratique, la traverse 27 du poste d'impres-
sion numérique 15 est montée coulissante sur au moins
une coulisse 29 qui appartient à un chariot 30 monté lui-
même coulissant sur au moins une coulisse 31 ortho-
gonale à la coulisse 29 précédente.
[0045] Par exemple, et tel que représenté sur la figure
2, deux coulisses 29 sont prévues, parallèlement l'une
à l'autre, à distance l'une de l'autre, et, de même, mais
en positions croisées par rapport aux coulisses 29, et à
distance de celles-ci, deux coulisses 31 sont prévues,
parallèlement l'une à l'autre, à distance l'une de l'autre.
[0046] Par exemple, également, le chariot 30 est en
quelque sorte suspendu aux coulisses 31, et la traverse
27 porte sur les coulisses 29.
[0047] Préférentiellement, la traverse 27 est en prise,
par un écrou 32, avec une vis 33 calée sur l'arbre de
sortie d'un moteur 34, et, de même, le chariot 30 est en
prise, par un écrou 35, avec une vis 36 calée sur l'arbre
de sortie d'un moteur 37.
[0048] Dans la forme de réalisation représentée, la
traverse 27 du poste d'impression numérique 15 s'étend
sensiblement tangentiellement par rapport au plateau
formant le convoyeur sans fin 11, suivant la direction D1.
[0049] Elle s'étend donc sensiblement perpendiculai-
rement par rapport à ce convoyeur sans fin 11.
[0050] Préférentiellement, cette traverse 27 porte au
moins deux têtes d'impression 28, qui sont échelonnées
suivant sa longueur, et qui sont décalées transversale-
ment l'une par rapport à l'autre suivant sa largeur, de
manière à tenir compte du rayon de la circonférence sui-
vant laquelle s'étendent les supports porte-objet 13.
[0051] Par exemple, et tel que représenté, la traverse
27 porte ainsi, à distance l'une de l'autre, quatre têtes
d'impression 28, et celles-ci sont établies suivant un pas

qui correspond sensiblement au pas des supports por-
te-objet 13 sur le convoyeur sans fin 11.
[0052] Dans la forme de réalisation représentée, les
têtes d'impression 28 interviennent à la manière de na-
celles à la surface inférieure de la traverse 27, et cha-
cune d'elles porte, elle-même, sur sa propre surface in-
férieure, au moins deux buses d'impression 39.
[0053] En pratique, et tel que représenté, quatre bu-
ses d'impression 39, au moins, sont ainsi échelonnées
sur chacune des têtes d'impression 28, suivant la lon-
gueur de celles-ci, pour répondre aux exigences d'une
impression en quadrichromie.
[0054] Ces buses d'impression 39 sont bien connues
par elles-mêmes, notamment sur les imprimantes du
commerce, et, ne relevant donc pas, en propre, de la
présente invention, elles ne seront pas décrites ici.
[0055] Enfin, dans la forme de réalisation représen-
tée, le chariot 30 du poste d'impression numérique 15
comporte, à l'une des extrémités des coulisses 29, un
boîtier 40, pour le logement d'un dispositif de nettoyage
propre à assurer le nettoyage des buses d'impression
39.
[0056] Les dispositions correspondantes sont elles
aussi bien connues par elles-mêmes, notamment sur
les imprimantes du commerce, et, ne relevant pas en
propre de la présente invention, elles ne seront pas non
plus décrites ici.
[0057] En fonctionnement normal, le poste d'impres-
sion sérigraphique 14 est en position de service, et le
poste d'impression numérique 15 est en position d'at-
tente.
[0058] Si nécessaire, et tel que schématisé à la figure
4A, le poste d'impression sérigraphique 14 est élevé en
position d'attente, et, à sa place, est inséré, sous lui,
dans l'espace 16 qu'il laisse libre entre lui et le con-
voyeur sans fin 11, le poste d'impression numérique 15,
tel que représenté à la figure 4B.
[0059] Ainsi qu'on le notera, lorsqu'il est ainsi en ser-
vice, le poste d'impression numérique 15 prévu suivant
l'invention coopère avec au moins deux supports porte-
objet 13, et, en l'espèce, avec quatre, à raison d'un sup-
port porte-objet 13 par tête d'impression 28, en interve-
nant simultanément sur les objets à imprimer portés par
ces supports porte-objet 13, tandis qu'un poste d'im-
pression sérigraphique 14 ne coopère, lui, qu'avec un
seul support porte-objet 13.
[0060] Il est ainsi avantageusement possible de rap-
procher la cadence d'impression par jet d'encre de la
cadence d'impression par sérigraphie.
[0061] Ainsi qu'on le notera, également, lorsque le
poste d'impression numérique 15 est en service, il inter-
vient, simultanément, avec au moins un autre poste
d'impression sérigraphique 14, si, comme envisagé ci-
dessus, la machine à imprimer 10 comporte un ou plu-
sieurs postes d'impression sérigraphique 14 en sus de
celui auquel est associé ce poste d'impression numéri-
que 15.
[0062] Or, comme déjà souligné précédemment, la
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cadence de travail de ces postes d'impression sérigra-
phique 14 est supérieure à celle du poste d'impression
numérique 15, ce qui, normalement, les conduit, à cha-
que avance d'un pas du convoyeur sans fin 11, à s'ar-
rêter avant le poste d'impression numérique 15.
[0063] Suivant un développement de l'invention, des
moyens de modulation sont prévus pour permettre, ain-
si, effectivement, au poste d'impression numérique 15
d'intervenir, au moins momentanément, simultanément
avec au moins un autre poste d'impression sérigraphi-
que 14.
[0064] Par exemple, ces moyens de modulation ré-
sultent, notamment, de ce que les moyens de comman-
de du ou des postes d'impression sérigraphique 14 sont
découplés des moyens de commande du convoyeur
sans fin 11.
[0065] En variante, ou en complément, ces moyens
de modulation résultent, notamment, de ce que les
moyens de commande du ou des postes d'impression
sérigraphique 14 et les moyens de commande du poste
d'impression numérique 15 sont distincts.
[0066] Corollairement, suivant un autre développe-
ment de l'invention, les moyens de commande du con-
voyeur sans fin 11 sont préférentiellement à vitesse va-
riable, pour permettre une impression en sérigraphie à
cadence normale lorsque cela est possible, et une im-
pression par jet d'encre à cadence plus lente lorsque
cela est nécessaire.
[0067] Les modalités de réalisation de tels moyens de
modulation relevant de l'homme de l'art, elles ne seront
pas décrites ici.
[0068] D'une manière plus générale, et ainsi qu'on
l'aura compris, la machine à imprimer suivant l'invention
est susceptible de relever de modalités d'exécution très
diverses.
[0069] Cela est d'ailleurs la raison pour laquelle le mo-
de de réalisation plus particulièrement évoqué n'a pas
été décrit dans tous ses détails ici, ceux-ci relevant sim-
plement de l'homme de l'art.
[0070] La présente invention ne se limite de toute fa-
çon pas à ce mode de réalisation, mais s'étend au con-
traire à toute variante d'exécution.
[0071] En particulier, il peut être associé, au poste
d'impression numérique fonctionnant par jet d'encre, un
ou plusieurs autres postes, tels que, par exemple, au
moins un poste de vernissage, par exemple un poste
d'impression sérigraphique, et au moins un poste de sé-
chage.
[0072] En outre, la configuration du convoyeur sans
fin mis en oeuvre est indifférente.
[0073] Par exemple il pourrait tout aussi bien s'agir
d'un convoyeur sans fin linéaire.

Revendications

1. Machine à imprimer du genre comportant un con-
voyeur sans fin (11), qui porte, de place en place,

une pluralité de supports porte-objet (13), et au
moins un poste d'impression sérigraphique (14) dis-
posé à l'aplomb du trajet de ces supports porte-ob-
jet (13), caractérisée en ce qu'elle comporte, éga-
lement, au moins un poste d'impression numérique
(15), qui fonctionne par jet d'encre, et qui est destiné
à intervenir à la demande.

2. Machine à imprimer suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le poste d'impression numéri-
que (15) est associé à un poste d'impression séri-
graphique (14), et il est apte à être substitué à celui-
ci.

3. Machine à imprimer suivant la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que le poste d'impression sérigra-
phique (14) auquel est associé le poste d'impres-
sion numérique (15) est monté mobile entre une po-
sition de service, qui est relativement proche du
convoyeur sans fin (11), et pour laquelle il est apte
à intervenir, et une position d'attente, qui est relati-
vement éloignée du convoyeur sans fin (11), et pour
laquelle il laisse entre celui-ci et lui un espace (16)
suffisant pour que le poste d'impression numérique
(15) puisse être implanté à sa place.

4. Machine à imprimer suivant la revendication 3, ca-
ractérisée en ce que le poste d'impression sérigra-
phique (14) est monté coulissant sur au moins une
colonne (18), qui s'étend sensiblement perpendicu-
lairement au convoyeur sans fin (11).

5. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 2 à 4, caractérisée en ce que le pos-
te d'impression (15) est monté mobile entre une po-
sition d'attente, pour laquelle il est écarté du con-
voyeur sans fin (11), et une position de service, pour
laquelle, en substitution au poste d'impression sé-
rigraphique (14), il est à l'aplomb du trajet des sup-
ports porte-objet (13) portés par ce convoyeur sans
fin (11).

6. Machine à imprimer suivant la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que le poste d'impression numéri-
que (15) est monté coulissant sur au moins un rail
(20), qui s'étend sensiblement parallèlement au
convoyeur sans fin (11).

7. Machine à imprimer suivant la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que le poste d'impression numéri-
que (15) est monté réglable en position sensible-
ment perpendiculairement au convoyeur sans fin
(11).

8. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 2 à 7, caractérisée en ce que le pos-
te d'impression numérique (15) est porté par un bâti
(21) indépendant.
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9. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 2 à 8, caractérisée en ce que le pos-
te d'impression numérique (15) comporte une tra-
verse (27), qui, à la manière d'une table X-Y, est
montée mobile suivant deux directions (D1, D2) or-
thogonales, et qui porte au moins une tête d'impres-
sion (28).

10. Machine à imprimer suivant la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que la traverse (27) s'étend sensi-
blement perpendiculairement par rapport au con-
voyeur sans fin (11), et elle porte au moins deux
têtes d'impression (28), qui sont échelonnées sui-
vant sa longueur, et qui sont décalées transversa-
lement l'une par rapport à l'autre suivant sa largeur.

11. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisée en ce que le
poste d'impression numérique (15) coopère avec
au moins deux supports porte-objet (13), tandis
qu'un poste d'impression sérigraphique (14) ne
coopère qu'avec un seul support porte-objet (13).

12. Machine à imprimer suivant la revendication 9 prise
conjointement avec l'une des revendications 10 ou
11, caractérisée en ce que, le convoyeur sans fin
(11) étant formé par un plateau de contour circulaire
monté rotatif, l'une des directions (D1, D2) de mo-
bilité de la traverse (27) du poste d'impression nu-
mérique (15) est sensiblement tangentielle par rap-
port à ce plateau.

13. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 9 à 12, caractérisée en ce que la tra-
verse (27) du poste d'impression numérique (15)
est montée coulissante sur au moins une coulisse
(29) qui appartient à un chariot (30) monté lui-même
coulissant sur au moins une coulisse (31) orthogo-
nale à la coulisse (29) précédente.

14. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 9 à 13, caractérisée en ce que cha-
que tête d'impression (28) portée par la traverse
(27) du poste d'impression numérique (15) porte el-
le-même au moins quatre buses d'impression (39).

15. Machine à imprimer suivant les revendications 10
et 12 prises conjointement, caractérisée en ce que
les têtes d'impression (28) sont décalées transver-
salement l'une par rapport à l'autre suivant la lar-
geur de la traverse (27) de manière à tenir compte
du rayon de la circonférence suivant laquelle s'éten-
dent les supports porte-objet (13).

16. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 15, caractérisée en ce que des
moyens de modulation sont prévus pour permettre
au poste d'impression numérique (15) d'intervenir,

au moins momentanément, simultanément avec au
moins un autre poste d'impression sérigraphique
(14).

17. Machine à imprimer suivant la revendication 16, ca-
ractérisée en ce que les moyens de modulation ré-
sultent, notamment, de ce que les moyens de com-
mande du ou des postes d'impression sérigraphi-
que (14) sont découplés des moyens de commande
du convoyeur sans fin (11).

18. Machine à imprimer suivant la revendication 16, ca-
ractérisée en ce que les moyens de modulation ré-
sultent, notamment, de ce que les moyens de com-
mande du ou des postes d'impression sérigraphi-
que (14) et les moyens de commande du poste
d'impression numérique (15) sont distincts.

19. Machine à imprimer suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 18, caractérisée en ce que les
moyens de commande du convoyeur sans fin (11)
sont à vitesse variable.
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